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La Banque des Territoires a souhaité augmenter son aide financière au projet ITDT à travers une série 
de conventions :

- Avenant à la convention PVD avec ARCHE Agglo et la Ville de Tournon-sur-Rhône, portant 
5 ;

- -sur-
Rhône, pour une aide de 

de ce dernier.

:

- Territoires ;
- ;
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Article 1 : modifications apportées au chapitre « Préambule »

urbaine et environnementale du site ITDT.

Article 2 : modifications apportées au chapitre « L »

et modification du signataire pour la Banque des 
Territoires.

Article 3 : modifications apportées au chapitre « Présentation du site et du 
périmètre prévisionnel du projet »

la délibération de la ville de Tournon-sur-Rhône du 15 février 2024.

Article 4 : modifications apportées au chapitre « »

:

- Des études engagées ;
- Du choix de la ville de Tournon-sur-

sens le 15 février 2024 ;
- 2025.

Article 5 : modifications apportées au chapitre « Modalités opérationnelles et 
financières »

financière de la Banque des Territoires.

réaliser les études préalables », les lignes « études Faune Flore » et 
« relevés topographiques du site et des réseaux » ont été supprimées du Projet Partenarial 

jet de financements croisés, et étaient à 
la seule charge de la ville de Tournon-sur-

Concernant les 400 s 

modifié, pour tenir compte

Article 6 : modifications apportées planning prévisionnel à trois ans »
Le planning 2024 / 2025 /2026 est mis à jour.
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PREAMBULE

stratégique, au confluent du Doux et du Rhône, en entrée de ville nord de Tournon sur Rhône, et 

commune de Tournon-sur-Rhône et la communauté de communes Hermitage-Tournonais (fusionnée 
ture du site une démarche de réflexion 

partagée autour du devenir de ce site de près de 7 ha et de ses abords. 

de conduire, entre 2012 et 

Tournon-sur-
site, ce qui suppose :

- qui a eu lieu le 12 mai 2023 ;
- La conduite des études préalables, des études urbaines et des études techniques nécessaires à 

la formalisation du projet ;
- ;
- ;
- ;
-

constructions.

:

- Etudes préalables permettant de caractériser le site et son environnement (faune flore, 
;

-
;

-
de la conception des espaces publics ;

- AMO Site et Sols Pollués pour poursuivre le travail de dépollution à engager sur le périmètre. 

La Ville de Tournon-sur-

et de la recherche d'un effet levier pour faciliter 
l'opération d'aménagement, 
relations de travail et leur partenariat technique et financier. 

à ce titre que la Ville de Tournon-sur- ARCHE Agglo

-
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Objectifs poursuivis par le contrat

En soutien à la réflexion sur les modalités opérationnelles du projet, ce Projet Partenarial 
d'Aménagement est considéré comme étant « de préfiguration », avec comme objectif principal la mise 
en place des conditions de réalisation du projet d'aménagement. 

Ce Projet Partenarial d'Aménagement porte essentiellement sur les études initiées à très court terme 
comporte 

une clause de revoyure visant à faire le bilan des études et premières actions réalisées et à examiner 
l'opportunité de prévoir un avenant pour conclure un PPA « opérationnel ».

Consolider la connaissance du site en engageant les études pour diagnostiquer et caractériser
finement le site et son environnement, et apprécier les éventuels impacts du projet sur 

;

Arrêter le plan guide, la stratégie de développement durable du projet et la gestion des
lagunes ;

Préparer les phases règlementaires du projet
environnementale ;

Anticiper les premières phases opérationnelles par un appui à la conception et à la réalisation 
;

Signataires et partenaires du contrat

Le présent contrat de PPA rassemble dans un premier temps les partenaires institutionnels initiateurs 
du projet, déjà engagés dans la réflexion et les comités de travail sur projet. Les signataires sont ainsi :

Vice- Président, Xavier 
ANGELI
La Commune de Tournon-sur-Rhône, représentée par le Maire, M. Frédéric SAUSSET
La Banque des Territoires, représentée par la directrice régionale de la Banque des Territoires 
Auvergne-Rhône-Alpes Mme Barbara FALK.

cercle des co-
projet en fonction de ses évolutions et des orientations prises.
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Dénomination et localisation du projet

Le site ITDT est implanté au nord de la commune de Tournon-sur-Rhône.

4ème près de 11 000 habitants, Tournon-sur-Rhône se trouve à 1h15 

35 mn en train de Valence. 

-sur-
41 communes pour 57 900 habitants. 

Figure 1 : localisation d

Le site ITDT occupe une position remarquable à la confluence du Doux et du Rhône, directement au 
contact du centre-
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Figures 2 et 3 : localisation du site ITDT

Le site est également caractérisé par sa position en interface entre ville et nature. Il bénéficie de vues 
remarquables sur le grand paysage, proche et lointain.

Figure 4 : les principales vues vers le grand paysage depuis le site
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Présentation du site et du périmètre prévisionnel du projet

Le projet se situe dans une boucle du Rhône, en entrée de ville et au nord du centre-ville. Il est ainsi 

nord, des lagunes, correspondant aux anciens bassins de décantations, ainsi que des espaces publics 

site et réduire les effets de coupure urbaine entre le site et le reste de la ville. 

Ce périmètre représente environ 11

Le site est marqué par des contraintes environnementales fortes. En particulier tout le périmètre des 
lagunes est situé en aléa fort inondation ce qui interdit tout projet de construction sur ce secteur. Ce 

du projet. 

associés (lagunes pour la décantation) seuls 2,3 hectares pourront être construits car situés en dehors 

Le périmètre opérationnel définitif sera arrêté au moment de la création de la 
ZAC. Il tiendra compte des apports des différentes études, en particulier des études urbaines, et de la 
concertation.

Figure 5 : Périmètre du foncier ITDT (aplat vert) et projet de périmètre noir rouge)
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Figure 6 : le site au début du 20ème siècle

La proximité du Doux avait en effet rapidement été identifiée comme une ressource en eau de qualité, 
particulièrement pour le lavage des tissus.

-faire renommé et largement exporté.

activité, qui a cessé en 2008.

préservée pour ses volumes, son état général et ses qualités 
architecturales, ont été démolis et désamiantés en 2019. Des travaux de mise en état sanitaire des sols 
ont eu lieu entre 2021 et 2022.

hydrocarbures, des HAP (Hydrocarbure aromatique polycyclique) et des COHV (solvants).

Le site est, à la suite de ces travaux, divisé en deux périmètres bien distincts. 

, principalement par des traitements 
une grande 

plateforme nue .

Le secteur des lagunes qui encore de travaux de requalification 
foncière. Il 
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Figure 7 : Evolution du site entre 2010 et 2021

Figure 8 : Deux photos prises presque au même endroit avant et après les démolitions

Figure 9 : 



I avenant n°1
R -sur-Rhône   P a g e 12 | 36

LE PROJET

Un projet inscrit dans la stratégie de revitalisation du territoire

La Ville de Tournon-sur-Rhône et Arche Agglo se sont engagés depuis plusieurs années dans une 
dynamique de revitalisation du territoire.

Le projet ITDT participe à renforcer la centralité tournonaise. 

et plus particulièrement les communes de Tournon-sur- -Félicien, a été 
domaines 

urbains, économiques et sociaux et prévoit ainsi un Axe 4 Mettre en valeur les formes urbaines, 
public et le patrimoine. Dans ce cadre, la friche ITDT a été identifiée pour la réhabilitation du 

Le projet de territoire « Horizon sera 
approuvé fin 2023 définit les orientations politiques et les précise en objectifs stratégiques. La 
requalification du site ITDT y tient une place importante, en tant que projet emblématique de la volonté 
du territoire de développer 

Par ailleurs, le projet de territoire pour Tournon-sur-Rhône à horizon 2030 est orienté autour de trois 
axes
commune. Ainsi, le projet 
ces orientations et notamment au vu des objectifs suivants : 

- ;
- -communale ;
- La maitrise de la consommation foncière sans entraver les objectifs de développement ;
- La reconquête des friches pour améliorer le fonctionnement des quartiers.

Ambitions et principaux objectifs de programmation

Présentation générale

Plusieurs études de définition se sont succédé depuis 2014. Elles ont permis des définir des axes 

environnementale. 

:

-

ui pourra être le lieu de 
cette réflexion à la croisée des enjeux de dépollution sur le temps long et de renaturation. 

-
capable de proposer un cadre de vie et de travail confortable, même dans un contexte de 

du centre-ville 
tout proche.

Les grands principes programmatiques qui en découlent sont les suivants :
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Pour les espaces publics :

- Valorisation des lagunes sur le temps long en conciliant enjeux de dépollution et valorisation 
des espaces naturels, réflexion sur leur accessibilité partielle au public
faire un lieu de recherche et développement sur les enjeux précités ;

-
ITDT et le centre-ville ;

-
du quartier ;

- ;
- Réflexion sur les continuités modes doux avec les quartiers environnants.

Pour les programmes immobiliers :

-
-

services).
- Une sécurisation de la halle nord pour parer à sa dégradation, compatible avec des occupations 

provisoires permettant de « tester » une programmation pour ce bâtiment singulier, et à terme 
e bâtiment.

Figure 10 : à la signature du Projet Partenarial d'Aménagement en juillet 2023

Ambitions

Tournon-sur- site ITDT dans une 
démarche environnementale forte à travers la signature de la « charte Ecoquartiers ». 

e AMO (assistance à maîtrise 
spécialisé, cette ambition en démarche environnementale fixant les objectifs à atteindre en 

matière de développement durable à toutes les échelles et à toutes 
projet urbain.

Plusieurs thèmes ont été identifiés au regard des enjeux de développement durable et appellent à être 
explorés et approfondis :

Valorisation des lagunes

Octroi
requalifié

Résidentiel

Activités

Halle réhabilitée
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-
;

-
souhaitant tester leurs solutions de dépollution alternative, découverte par le grand public des 

;
- La gestion alternative des eaux pluviales (sous couvert de la compatibilité avec les sols), la 

;
- ilot de fraicheur ;
- Une approche bioclimatique, de manière à privilégier autant que possible les solutions passives 

plutôt que le recours à des technologies de compensation ;
-

vélo ;
- La recherche de solution pour optimiser les surfaces dédiées au stationnement des véhicules ;
- La recherche de la frugalité dans les aménagements comme dans les constructions, la sobriété 

- ;
-
-

projet ;
-

:

- et 
mixte, et particulièrement la bonne intégration du grand âge ;

- qualités et aménités du site : rapport 
-ville, des commerces et services ;

- Favoriser les mobilités douces plutôt que ;
-

des logements très économes en charges.

fonctionnelle (commerces et bureaux par exemple) et une qualité architecturale cohérente avec le 
positionnement en entrée de ville et en front des logements.

Enfin pour la halle nord, activation du site par étapes, 
en profitant de sa visibilité, son volume, sa singularité, pour proposer et tester des usages et 
programmes qui pourraient se développer au sein du futur quartier. Le bâtiment étant dans un état 
médiocre, une phase de sécurisation est nécessaire. 
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2011 à 2022 : les étapes préalables à la libération du foncier

-sur-Rhône 
depuis de nombreuses années. Les collectivités ont signé dès 2011 une convention opérationnelle avec 

Rhône-Alpes (EPORA) pour que ce dernier puisse acquérir, piloter les 
études et engager les travaux de démolition et de dépollution du site conformément aux statuts de 

de pollution du site et de la réflexion sur le devenir du foncier. 

Les travaux de démolition et de désamiantage ont eu lieu entre 2018 et 2019.

décembre 2022.

2023 et 2024 : années clefs pour

Le 12 mai 2023, la ville de Tournon-sur-

Le 12 juillet 2023 le Projet Partenarial d'Aménagement va être a été signé, permettant de mobiliser les 

La fin des travaux de démolition et de dépollution 

Conformément aux engagements pris lors de la signature du Projet Partenarial d'Aménagement en 
juillet 2023, la Ville de Tournon-sur-Rhône a engagé la plupart des études identifiées dans le Projet 
Partenarial d'Aménagement, en particulier :

- Mai 2023 ;
- Juillet 2023 ;
- Novembre 2023

Développement Durable et procédures environnementales réglementaires, AMO 
Communication et Concertation ;

- Mars 2024 : lancement des études mobilités ;
- Avril 2024

Acoustique.

Aussi, la Ville de Tournon-sur-
la ZAC. La concertation 

2024.
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urbaines, techniques et financières et par la concertation. 

Par ailleurs 2023 verra le démarrage des , qui vise à définir le projet 
guide, arrêter les prescriptions architecturales et urbaines qui seront 

imposées aux opérateurs et concevoir les espaces publics.

L permettra de bâtir la stratégie en matière de développement 
durable pour le futur quartier, les études dites « Sites et Sols Pollués » permettant de définir une 
stratégie de gestion de la pollution des lagunes et d

La démarche de travail consiste à ce 
prise en compte optimale des caractéristiques du site dans le projet.

définition du plan guide (les grandes orientations urbaines du projet), à travers différentes réunions, 
ateliers et visites de site. 

Les supports et les comptes-rendus de ces évènements ont été mis en ligne sur une page dédiée au 
projet de la ville de Tournon-sur-Rhône. Deux registres papiers et un registre numérique ont été mis à 
disposition. Il est prévu que la concertation soit close ème

trimestre. 

Le fait que la concertation coïncide au passage des grandes orientations vers la définition plus précise 

futures constructions. Elle a aussi fait évoluer le projet sur certains points

trafic, sur les attentes fortes concernant la requalification de la halle.

Le projet, enrichi de la participation, présente à ce jour les orientations suivantes :
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des modes doux :

Figure 11 : les grandes séquences paysagères (extrait du plan guide Gautier+Conquet_aup, Ingerop, Aetc, L.E.A)

Figure 12 : coupe de principe de la voie mode doux centrale (extrait du plan guide Gautier+Conquet_aup, Ingerop, Aetc, L.E.A)
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Un cadre de vie de qualité entre ville et nature :

Le programme prévisionnel prévoit un quartier à majorité résidentielle accueillant environ 85 logements 
dont des logements séniors et des logements sociaux 20%), un EHPAD, un plot de commerces, quelques 

illir un équipement le long du parking de 

complémentaires.   

Figure 13 : programme prévisionnel (extrait du plan guide Gautier+Conquet_aup, Ingerop, Aetc, L.E.A)

architecturale, paysagère et environnementale. Le 2ème semestre 2024 est notamment consacré à la 
définition des prescriptions qui seront imposées aux opérateurs. 

à porter tant sur les espaces publics que sur les futurs programmes.
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Figures 14 et 15 : extraits de la stratégie développement durable (AltoStep)
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Synthèse des grandes étapes à venir

de la conception du projet dans le cadre des études urbaines doit permettre de caler un mode 
cédures associées, le calage de la ou des 

Le deuxième semestre 2024 va être consacré aux enjeux suivants :

-
;

- Définir les prescriptions architecturales, urbaines, paysagères et environnementales qui 
;

- Préparer, en prévision des dossiers de création et de réalisation, les différentes pièces 
;

- ; 

Calendrier prévisionnel à 3 ans

des partenaires, notamment en phase règlementaire. 

signature du PPA
acquisition du foncier
études préalables
stratégie Développement durable
plan guide
démarrage des études urbaines et 
environnementales
choix du mode opératoire

2023

arrêt de la stratégie Développement 
durable
validation du plan guide
concertation
autorisations réglementaires
premières consutations opérateurs
études de conception 

2024
délibérations de création et 
réalisation de la ZAC
travaux d'espaces publics
réalisation des programmes 
immobiliers

2025 et 
suivantes
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commercialisation des programmes et les modalités de phasage des aménagements. 

Modalités opérationnelles et financières
Afin de poursuivre le travail enclenché depuis 2011 et de répondre aux ambitions fixées, le programme 

4 axes : 

Consolider la connaissance du site ;

Arrêter le plan guide, la stratégie de développement durable du projet et la gestion des
lagunes ;

Préparer les phases règlementaires du projet ;

Anticiper les premières phases opérationnelles.

Pour rappel, ce Projet Partenarial d'Aménagement est considéré comme étant « de préfiguration », avec 
comme objectif principal la mise en place des conditions de réalisation du projet d'aménagement. 

projet. 

synthèse et mise en perspective au regard 
», et sera amené à être précisé grâce aux études identifiées dans le présent Projet 

Partenarial d'Aménagement.

J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D
Concertation 
concertation volontaire
concertation réglementaire
participation du public dans le cadre de l'EI
Etudes 
AMO juridique
faune / Flore
circulation et stationnement
acoustique et qualité de l'air
AMO DD et procédures env.
AMO sites et sols pollués
MOE urbaine
dont plan guide
dont CPAUPE et fiche de lot
dont conception espaces publics EP AVP PRO, DCE
réflexion réhabiltation des Halles
procédures réglementaires
signature du Projet Partenarial d'Aménagement 
évaluation environnementale dossier + avis AE
DLE
délibérations ZAC
mise en compatibilité du PLU
programmes immobiliers (1ère phase)
consultations 
choix
travail sur le PC + instruction du PC
travaux (dépend des projets)
travaux d'aménagement
consultations entreprises et choix
préparation 
chantier

2023 2024 2025
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Action 1 : réaliser les études préalables

Attendus : de diagnostiquer et caractériser 

. Ces études alimenteront la réflexion sur la conception urbaine du quartier et la 
stratégie en matière de développement durable.

Dans le :

Inventaire faune flore habitats et propositions de mesures : La mission consiste à effectuer un inventaire 

supp

Etude mobilités : la mission consiste à faire le diagnostic des mobilités sur et à proximité du site, tous 
modes confondus, pour ensuite mesurer les impacts du projet et proposer des solutions de mobilité, 
que ce soit dans les aménagements (voirie, stationnement) ou les règlements (règles de stationnement 
VL et vélos par typologie de constructions). 

Relevés topographiques du site et des réseaux

Etudes relatives à la santé : la mission consiste à tenir compte des conséquences possibles du projet 
et le bien-être des usagers

permettant de privilégier
et les nuisances sonores et maximisent leur exposition à des facteurs de 

motorisés comme la marche ou le vélo), ou encore .

Partenaires principaux : ARCHE Agglo, Ville de Tournon-sur-Rhône DHUP, DDT, DREAL, Banque des 
Territoires

Animation /référent PPA : 

Cout et financements : 

Calendrier :

Consultations et choix des prestataires : mars à juillet 2023 (phase engagée)

Rendu des études : fin 2023 à automne 2024
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Action 2 : programmation, montage et concertation

Attendus : consolider les choix programmatiques exprimés dans le paragraphe « Ambitions et 
principaux objectifs de programmation » en les confrontant à des études de marché et / ou des études 
de faisabilité et de programmation, identifier le mode opératoire et le montage le plus à même de 
répondre aux singularités du site
projet.

Dans le :

Programmation : Ces études consistent à préciser le dimensionnement des futurs programmes 
immobiliers et équipements, au regard des besoins et capacité des collectivités et du marché 
immobilier.

Une étude particulière sera dédiée à la halle nord. Seul bâtiment non démoli, il peut servir de marqueur 

devra croiser 
être évolutive dans le 

temps.

AMO juridique

AMO communication et concertation : 

ce dernier. 

Partenaires principaux : ARCHE Agglo, Ville de Tournon-sur-Rhône, DHUP, DDT, Banque des Territoires

Animation /référent PPA : 

Cout et financements : 

Calendrier :

Consultations et choix des prestataires : janvier à juillet 2023 (phase engagée)

Rendu des études : fin 2023 à automne 2024
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Action 3 : définition du plan guide, de la stratégie développement durable et de 
la gestion des lagunes

Attendus :
: la 

développement durable de à celle des projets immobiliers, les stratégies de 
dépollution des lagunes.

mutuellement au bénéfice de la cohérence et de la qualité globale du projet. 

Dans le :

: 

et dans la conception des espaces publics du futur 
quartier.

:

-
;

- Identifier les leviers et ressort du projet, être force de proposition pour garantir un projet 
accueillant et confortable, bien inséré dans la ville et le paysage ;

- Garantir la cohérence du projet dans toutes ses composantes, tout au long des phases de 
conception et de réalisation ;

-
conviction ;

-

développé dans une autre action.

AMO Développement durable : la mission consiste à accompagner les collectivités pour les aider à la 

notamment
les ambitions en matière de développement durable pour le projet, et les indicateurs associés 

, puis de proposer des préconisations et un suivi pour que ces 
ambitions soient traduites :

- Dans le plan guide ;
- Dans ;
- Dans

: la mission consiste, dans 
le respect de la méthodologie nationale de gestion des sites et sols pollués, à proposer, en relation avec 

environnementaux et sociétaux. 

Les lagunes sont un territoire singulier qui permet de croiser les enjeux de dépollution, de renaturation 



I avenant n°1
R -sur-Rhône   P a g e 25 | 36

de valorisation du site, en identifiant les opportunités et les conditions de partenariat avec des acteurs 
publics et privés intéressés à développer de nouvelles approches de la dépollution et de la renaturation.  

Partenaires principaux : ARCHE Agglo, Ville de Tournon-sur-Rhône DHUP, DDT

Animation /référent PPA : chargé

Cout et financements : 

Calendrier :

Consultations et choix des prestataires : mai à juillet 2023 

Rendu des études
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Action 4 : préparer les phases règlementaires du projet

Attendus :

ic préalable et de mesures des impacts 
développés en action 1. 

Cette phase suppose un partenariat important et une anticipation forte 

Dans le :

: Au vu des 

: les caractéristiques du projet amènent à anticiper une procédure de déclaration 

Evolution du PLU : le PLU de la Ville de Tournon-sur-Rhône pourra être amené à évoluer pour 
retranscrire les ambitions urbaines, paysagères et environnementales du projet. Ce travail, largement 

uvre urbain.

Cout et financements : 

Calendrier :

Consultations et choix des prestataires : mai à juillet 2023 

Rendu des études : automne 2024



I avenant n°1
R -sur-Rhône   P a g e 27 | 36

Action 5 : anticiper les premières phases opérationnelles

Attendus : Les premiers travaux sont projetés à horizon 2025. Pour se faire il est nécessaire de réaliser 
des études techniques spécifiques qui vont alimenter les études de conception des futurs 
aménagements. 
premières études dès 2023. 

Même si ces études concernent directement la phase travaux, leur calendrier, leur imbrication avec les 
études préalables et les phases réglementaires du dossier (action 4), il est nécessaire de les intégrer dès 
le Projet Partenarial d'Aménagement de préfiguration. 

: 

Des études géotechniques G1 et G2 : ces études qui visent à définir les caractéristiques physiques des 
sont nécessaires au bon dimensionnement des différents ouvrages 

et des réseaux. 

Des diagnostics sur enrobés

(sécurité,
protection, santé)

Cout et financements : 

Calendrier :

Consultations et choix des prestataires : juin 2023 à début 2024

Rendu des études : courant 2024
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La synthèse des actions et des partenariats financiers est la suivante :

Ce premier engagement financier va permettre de préciser les contours opérationnels, techniques et 

est pour une large part liée au fait 
2,3 hectares sont réellement constructibles et générateurs de recettes foncières potentielles. 

des différents partenaires institutionnels.

Il faut citer en particulier le Contrat de Plan Etat Région 2021/2027 (CPER), qui pourrait participer à 

travaux de viabilisation et d
dans le cadre du présent Projet Partenarial d'Aménagement.
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LA GOUVERNANCE ET LE PILOTAGE DU CONTRAT

règlementaires.

ITDT. Par ailleurs, chaque signataire du contrat de PPA désigne au sein de ses services un représentant 
technique, dont le rôle est notamment de mobiliser les 
expertises et ressources de sa structure selon les besoins du projet.

1. Le comité de pilotage 

Le comité de pilotage est co-présidé par le Vice-Président de 
Agglo, le maire de Tournon-sur-
composé des autres signataires et partenaires du contrat. 

Le comité de pilotage se réunit tant que de besoin et a minima deux fois par an. 

:
- ;
- Tirer le bilan des ;
- F

;
- D

;
- Assurer le suivi financier du contrat.

2. Le comité technique

interventions. Il est composé des représentants techniques des signataires du PPA et, en tant que de 
-signataires. 

du comité technique. Ce comité technique se réunit tant que de besoin.

:

- Assurer le suivi du projet et son bon développement ;
- ;
-

à la bonne réalisation du projet et le cas échéant les ajustements nécessaires de la stratégie à 
soumettre au comité de pilotage.

utre part de leurs compétences et de leurs 
instances décisionnelles respectives.
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1. Durée et actualisation

Durée du contrat

La durée de validité du présent contrat de PPA est fixée à 4 ans à compter de sa signature.

Une évaluation régulière du Projet Partenarial d'Aménagement sera présentée au comité de pilotage 

Partenarial d'Aménagement opérationnel.

Actualisation et clause de revoyure

présenté au comité de pilotage et validé par tous les signataires.

identifiées dans le présent Projet Partenarial d'Aménagement, les 

es comme 
: 

- ;
- substantiel des concours financiers des actions prévues dans le présent contrat ;
-
- La prolongation du présent contrat au-

2. Engagements des parties
Préambule

La ville de Tournon-sur-
-sur-Rhône est désignée 

Elle se rend propriétaire du foncier et assurera la vente des charges foncières. 

partenaires. 

- Assurer avec la Ville de Tournon-sur- t

;
- Participer aux comités techniques des opérations et études inscrites dans le PPA ;
- Apporter son concours technique aux actions prévues par le présent PPA sur tout sujet qui 

érera utile ;
- Contribuer à la concertation et la communication en lien étroit avec la 

La Ville de Tournon-sur-Rhône

-

partenaires ;
- n le présent contrat ;
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- Participer aux comités techniques des opérations et études inscrites dans le PPA ;
- Apporter son concours technique aux actions prévues par le présent PPA sur tout sujet qui 

;
- Animer le dispositif de concertation et la communication en lien étroit avec la communauté 

- Nommer un référent du PPA auprès du préfet assurant un rôle technique ensemblier sur toutes 
les thématiques du PPA ;

- -sur-

de pilotage et comité technique) ;
- Contribuer au financement des actions prévues au présent Projet Partenarial d'Aménagement. 

Pour les financements attribués au titre de la ligne budgétaire « PPA », ces financements feront 

considérant que le présent contrat vaut demande de subvention.
- Apporter son concours technique aux actions prévues au présent Projet Partenarial 

d'Aménagement érera utile ;
- Animer le dispositif de concertation et la communication en lien étroit avec la communauté 

commune ;
- Accompagner les collectivités dans les différentes procédures réglementaires, en favorisant la 

pour le bon avancement du 
dossier.

- De manière générale, veiller au respect des orientations communes du présent contrat.

:

- Participer au comité de pilotage de suivi du PPA ;
-

utile ;
- Accompagner financièrement le PPA selon les modalités définies au présent PPA. Les règles de 

spécifiques entre cette dernière et les collectivités.
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SIGNATURES
Pour la Préfète :

M. François PAYEBIEN, le Sous-Préfet de 
Tournon-sur-Rhône

AGGLO :

M. Xavier ANGELI, 1er Vice-
Agglo

Pour la Ville de Tournon-sur-Rhône

M. Fréderic SAUSSET, Maire de Tournon-sur-
Rhône 

Pour la Banque des Territoires 

Mme Barbara FALK, Directrice régionale de la 
Banque des Territoires Auvergne-Rhône-Alpes
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ANNEXES
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Planning prévisionnel à 3 ans


